
Association Bretonne de Plaisance Fluviale
Siège social : 3 rue du Bois Bourgerel – 56870 Baden

Compte rendu du CA du mardi 6 mars 2026 à Arzal. Séance ouverte à 15h30.

Membres présents : BESNARD Alain, CRESPEL Daniel, DANARD Raymond, GERVAUD 
Pierre, HEATH-GUY Michaël, LAMBERT Serge, LEGOUPIL Micheline, METAY Andrée - 
METAY Joël, NICOLAZIC Maurice (en visio).

Membre absent excusé : Eric BELLEGUIC

Ordre du jour
1 – Élection du nouveau Bureau de l’Association
2 – Point sur le renouvellement des adhésions pour 2026
3 - « Un dimanche sur le Canal »
4 – Sortie de printemps et Rassemblement annuel

1) Élection du nouveau Bureau de l’Association
Président : Maurice Nicolazic      -     Vice Président : Serge Lambert
Secrétaire : Alain Besnard           -     Secrétaire adjoint : Eric Belleguic
Trésorière : Micheline Legoupil    -     Trésorière adjointe : Andrée Metay 

2) Point sur le renouvellement des adhésions pour 2026
Sur la base des informations en possession de Micheline, nous avons identifié les adhérents 
2025, qui n’ont pas encore renouvelé leur adhésion 2026.
Nous avons convenu que Maurice, Serge et Alain se répartissent la tâche pour faire une 
aimable relance téléphonique auprès de ces personnes. Un point sera fait à notre réunion 
du 31 mars 2026.

3) « Un dimanche sur le Canal »
Une réunion spécifique (avec Maurice, Andrée, Joël, Serge, Daniel et Alain) est prévue le 
mardi 31 mars 2026 à 10h30 à La Corne du Cerf  à Arzal pour définir les modalités de 
lancement de l’animation 2026 et les travaux à réaliser : lettre d’envoi aux municipalités et 
associations, affiche, demandes d’autorisation, adresse courriel. 

4) Sortie de printemps et Rassemblement annuel de juillet 2026
Actuellement, 8 chambres sont réservées à l’Hôtel de Roscoff.
Rassemblement annuel : en attente du résultat des élections municipales.
Claude va voir comment véhiculer notre cuisinier historique.
Un point sera rapidement fait lors de notre réunion du 31 mars prochain. 

Fin de réunion à 16h30.

Compte rendu rédigé par Alain Besnard et validé par Maurice Nicolazic.  


